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Membres présents  

Marie Poirier 

 

DSPu du CISSSO 

 

Danelle Bourque MRC de Pontiac 

 

Charles Cantin MAMH Éric Desjardins 

 

Corporation des loisirs de Papineau 

 

Catherine Craig-St-Louis Vivre en Ville   

Membres absents  

Arthur Adrien CSHVO Réal Lalande Action climat Outaouais 

Normand Veillette Loisir sport Outaouais Patrick Campeau Ville de Gatineau 

Myriam Gemme CREDDO Marc-André Gauthier TDS de La Vallée-de-la-Gatineau 

Annie Lesage 

Marie-Maxime Fournier 

 

TDS des Collines-de-

l’Outaouais 

  

Discussion Suivi à faire Responsable(s) Échéancier 

1. Accueil    

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Objectif de la rencontre : Mise à jour du projet de la banque d’heures et du 

budget du comité. 

   

   



3. Nouvelle proposition de projet de banque d’heures en 

accompagnement des municipalités dans leurs projets de verdissement 

et de création de zones d’ombre 

- Contexte : Marie, Charles et Arthur ont récemment rencontré Marc 

Bernier de M361 pour valider les modalités du financement à respecter. 

La proposition initiale a ensuite été adaptée selon ces modalités pour 

maintenant viser les projets d’aménagement favorables à la mobilité. Le 

grand rassemblement ayant eu lieu le 5 décembre, la nouvelle 

proposition a été abordée auprès des partenaires pour obtenir une 

rétroaction. Nous souhaitons poursuivre les discussions à présent en 

comité municipal. 

- Nouvelle proposition : 

o Cible : Collaboration entre les municipalités de l’Outaouais, plus 

particulièrement celles de 2 000 habitants et moins, et les acteurs 

de soutien dans le développement de projets d’aménagements 

favorables à la mobilité. 

o Exemple de projet : Des aires transitoires de repos, de repas et 

d'ombre et verdissement sur la trajectoire d'une piste cyclable ou 

d'un sentier de marche. 

o 3 volets : Communication (p. ex. infolettre de mise en valeur des 

expertises disponibles en Outaouais : VEV, CREDDO, LSO, Enviro 

Éduc-Action, Horti-Cité, DSPu, etc.); Accompagnement (p. ex. une 

banque d'heures de partenaires); Matériel non permanent (p. ex. 

table, banc de parc, rack à vélo, etc.). 

o Bénéfices : Meilleure connaissance des ressources régionales 

disponibles par les municipalités; Accessibilité financière pour les 

plus petites de nos 67 municipalités; Nouvelles collaborations; 

Nouveaux aménagements favorables à la santé et qualité de vie. 

- Commentaires : 

o Le MTQ aurait potentiellement des sommes pour du mobilier 

permanent dans le cadre des projets, ce qui pourrait être 

complémentaire à l’offre actuelle de mobilier non permanent. 

o Comment statuer sur la valeur d’une banque d’heures à taux 

horaire entre les partenaires? Un montant forfaitaire pourrait être 

une idée à regarder. 

- Valider les 

offres de 

services des 

partenaires 

concernés. 

- Préparer 2-3 

scénarios de 

projet selon la 

rétroaction 

obtenue. 
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o Les montants disponibles n’étant pas élevés, la banque d’heures 

pourrait s’attacher à des projets existants pour les bonifier. 

o Il pourrait y avoir un enjeu en ciblant les petites municipalités qui 

ont peu de ressources humaines dans le cadre d’un projet de 

banque d’heures en accompagnement. 

o Le plan d’aménagement d’un sentier, qui coûte environ 3 000 à 

5 000 $, est un exemple de projet clé en main qui pourrait être 

intéressant comme levier à financer pour aller chercher d’autres 

financements. 

▪ Avons-nous des partenaires qui offrent ce type de service 

ou autre élaboration de plans d’aménagements 

favorables? 

o Il serait bien de trouver un équilibre entre un projet de 

concertation et un projet concret (p. ex. achat direct d’un rack à 

vélo). 

o Il pourrait être intéressant d’offrir quelques heures 

d’accompagnement gratuites aux municipalités pour leur 

permettre de discuter avec un partenaire auquel elles auraient 

normalement moins accès en raison de ses tarifs. 

4. Mise à jour du budget du comité 

- Pour les projets d’aménagements favorables à la mobilité, le comité 

municipal a accès à un montant de 22 500 $ qui provient majoritairement 

de la limite de 10 % du total de l’axe 3 en planification. 

-  

   

5. Période d’échange et de veille stratégique 

- La Corporation des loisirs de Papineau cherche des suggestions 

d’organismes à inviter pour faire une présentation d’environ 30 à 45 

minutes dans le cadre de sa rencontre en janvier 2024 pour les 

municipalités et organismes en sport, loisir et plein air de son territoire. 

o Explorer Vélo Québec ou autre organisme provincial similaire, ou 

bien Mobi-O (p. ex. plan autour des écoles). 

   

6. Fermeture de la rencontre 

 

- Faire adopter la 

fiche de suivi 

par courriel, 

puis la partager 

à l’ensemble 

Charles et Marie Décembre 2023 

 

 

 

 



des partenaires 

sur le site Web 

de la CSHVO; 

- Envoyer un 

Doodle pour 

choisir la date 

de la prochaine 

rencontre. 

Février 2024 

 


